
 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

DU 5 FÉVRIER 2024 
 

 

Municipalité de Saint-Éloi 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Saint-Éloi, tenue 

à la salle Adélard-Godbout lundi le 5 février 2024 à 19h30 et suivant les 

dispositions du code municipal de la province de Québec.  Sont présents : 

 

 

MAIRE :     Mario St-Louis 

 

CONSEILLERS (ÈRE): Roger Lavoie    

 Éric Veilleux  

 Jonathan Rioux  

 Samuel Sirois 

 Gisèle Saindon 

 

ABSENT : Jocelyn Côté   

 

 

tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur Mario 

St-Louis, maire. 

 

Madame Annie Roussel, Directrice générale, est aussi. 

 

Prendre note qu’à moins d’une mention spécifique sur le vote relatif à une 

proposition en particulier, la personne qui préside la séance ne participe pas au 

vote sur une proposition. 

………………………………………………………... 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes. 

………………………………………………………….. 

 

 

 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire procède à la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par 

Monsieur le conseiller Éric Veilleux et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

que l’ordre du jour soit accepté tel que lu et que l’item 9 Divers demeure ouvert. 

2024-02-15         

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 janvier 2024 

4. Lecture et adoption des comptes du mois payés et à payer 

5. Chemins d’hiver  

6. Rapport concernant l’application du règlement sur la gestion contractuelle 

7. Pompier 

a- Avis de motion projet de règlement #290 concernant l’imposition d’une 

tarification pour les interventions du service de sécurité incendie 

destinées à prévenir ou à combattre l’incendie d’un véhicule 

appartenant à un non-résident ou à une personne ne contribuant pas 

autrement au financement du service 

b- Laveuse à pression 

8.    Correspondance 

a- Adhésion à Tourisme les Basques 

9.    Divers 

a- Téléphone à la salle Adélard-Godbout 

b- Sureté du Québec 

10. Période de questions 

11. Levée de l’assemblée 

………………………………………………………….. 

 



 

 

3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 

JANVIER 2024 

 

La Directrice générale présente le dernier procès-verbal. 

2024-02-16 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Samuel Sirois et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le procès-verbal énuméré ci-dessus soit accepté par notre 

conseil. 

………………………………………………………….. 

 

 

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT 

2024-02-17                                             

Je soussigné certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les 

dépenses décrites dans la résolution suivante.  Donné à Saint-Éloi ce 5 février 

2024. 

Annie Roussel, Directrice générale 

………………………………………………………….. 

 

 

4. LECTURE ET ADOPTION DES COMPTES DU MOIS PAYÉS ET À PAYER 

2024-02-18              

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Rioux et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le bordereau numéro 02-2024 des comptes payés soit 

accepté au montant de $4190.24 et que le bordereau numéro 02-2024 des comptes 

à payer soit accepté au montant de $66794.73 par notre conseil et que la directrice 

générale soit autorisée à en faire le paiement. 

………………………………………………………….. 

 

 

5. CHEMINS D’HIVER  

2024-02-19 

Les membres du conseil discutent de l’entretien des chemins d’hiver. Il a été 

mentionné qu’il y avait beaucoup de pigeon dans l’abris à abrasif. Il est proposé par 

Madame la conseillère Gisèle Saindon et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’acheter et d’installer un hibou dans l’entré de l’abris. Monsieur le 

conseiller Samuel Sirois sera en charge de faire l’acquissions et l’installation de ce 

hibou. Le tout sera remboursé par la municipalité sur présentation de la facture. 

………………………………………………………. 

 

 

6. RAPPORT CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE 

 

La Directrice générale dépose le rapport concernant l’application du règlement sur 

la gestion contractuelle tel que demandé selon l’article 938.1.2 du code municipal. 

……………………………………………………. 

 

 

7. POMPIER 

2024-02-20 

a- AVIS DE MOTION PROJET DE REGLEMENT #290 CONCERNANT 

L’IMPOSITION D’UNE TARIFICATION POUR LES INTERVENTIONS DU 

SERVICE DE SECURITE INCENDIE DESTINEES A PREVENIR OU A 

COMBATTRE L’INCENDIE D’UN VEHICULE APPARTENANT A UN NON-

RESIDENT OU A UNE PERSONNE NE CONTRIBUANT PAS AUTREMENT AU 

FINANCEMENT DU SERVICE 

 

 

Monsieur le conseiller Jonathan Rioux donne l’avis de motion et la Directrice 

générale présente le projet de règlement #290 concernant l’imposition d’une 

tarification pour les interventions du service de sécurité incendie destinées a 

prévenir ou à combattre l’incendie d’un véhicule appartenant à un non-résident ou 

à une personne ne contribuant pas autrement au financement du service.  Le tout 

sera adopté à une séance subséquente de ce conseil. L’objet, la portée et le coût a 

été présenté.  Une copie a été mise à la disposition des citoyens. Une dispense de 

lecture est accordée à la Directrice générale. 

………………………………………………………….. 

 

 



 

b- LAVEUSE À PRESSION 

2024-02-21 

Monsieur Jonathan Rioux, lieutenant de la caserne incendie, informe les membres 

du conseil que la laveuse à pression est défectueuse et que la municipalité devrait 

en acheter une autre afin de pouvoir laver les camions incendie. Il est proposé par 

Monsieur le conseiller Samuel Sirois et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

que la Municipalité de Saint-Éloi demande à Monsieur Jonathan Rioux de nous 

amener des modèles avec leurs qualifications et les prix et les membres du conseil 

choisiront par la suite. 

………………………………………………………………. 

 

 

8. CORRESPONDANCE 

 

a- ADHÉSION À TOURISME LES BASQUES 

2024-02-22 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Lavoie et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la municipalité de Saint-Éloi adhère comme membre à 

Tourisme les Basques pour la saison 2024 au coût de 75$. 

……………………………………………………….. 

 

 

9. DIVERS 

 

a- TÉLÉPHONE À LA SALLE ADÉLARD-GODBOUT 

2024-02-23 

Il est proposé par Madame la conseillère Gisèle Saindon et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que la municipalité de Saint-Éloi demande à la Directrice 

générale de faire déconnecter le téléphone à la salle Adélard-Godbout. 

…………………………………………………….. 

 

b- SURETÉ DU QUÉBEC 

 

La Directrice générale donne les informations reçus du Sergent Yanick Dionne de 

Trois-Pistoles concernant les parrains et la vitesse au Chemin des Trois-Roches 

suite à la demande reçu au conseil du mois de janvier 2024. 

………………………………………………… 

 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une question a été posée concernant l’envoi des comptes de taxes. 

………………………………………………………….. 

 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

2024-02-24         

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan 

Rioux et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée.  Il 

est maintenant 20h10. 

………………………………………………………….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mario St-Louis, maire Annie Roussel, Directrice générale 

Mario St-Louis, maire Annie Roussel, Directrice générale  

 

 

 

Je, Mario St-Louis, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 

du Code municipal. 


